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aDIEU AU "TATE"

Le 27 novembre dernier, nous avons dit adieu au "TATE", Jean-Baptiste BORNE pour l'état civil. Nous ne pouvions le laisser partir sans lui rendre l'hommage qu'il mérite.

Si le TATE a tant marqué son époque, c'est qu'il a été pendant de très nombreuses années un grand militant. Secrétaire général du syndicat dévoué et à l'écoute des autres, il était aussi craint et respecté par les directions.

Lui qui a connu la nationalisation d'EDF et de GDF l'a défendu de toutes ses forces pour que ces entreprises jouent pleinement leur rôle au service de la nation.

Administrateur du CCOS (organisme précédent la CCAS), militant avec MARCEL PAUL, tout ce qui touchait au social était aussi sa raison d'être.

Les plus anciens d'entre nous ont des souvenirs, certainement émus, de l'époque du Foyer, rue Francis Garnier ou se sont déroulés, avec le TATE, tant de bons moments, parfois également de mauvais, mais tous vécus avec intensité.

La retraite venue, TATE n'a pas abandonné le militantisme puisqu'il a été secrétaire de la section des inactifs et veuves et membre de la commission des pensionnés de la CMCAS.

Le TATE restera quelqu'un d'exceptionnel. Militantisme et dévouement sans faille, force de caractère, qualités humaines, calme devant les situations difficiles, analyses pertinentes, tolérance, nous ne pouvons que lui être reconnaissant de tout ce qu'il a fait et apporté collectivement et individuellement.

Le TATE restera à jamais dans la mémoire collective de l'organisation et dans la mémoire individuelle de chacun d'entre nous. 

ADIEU TATE.
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A TOUS














L'année 2006 s'est terminée avec beaucoup de difficultés pour les salariés et les retraités : emploi, salaire, pouvoir d'achat, niveau des pensions; tout se détériore rapidement.





Concernant nos deux entreprises, et notamment la fusion de GDF et de SUEZ, la bataille a été dure mais persistante tout au long de l'année 2006. Malgré le vote de la loi privatisant GDF, un succès non négligeable a été obtenu; le report en juillet 2007 de cette fusion à la demande du Conseil Constitutionnel.





L'année 2007 va être décisive pour tous.





Politiquement, les élections Présidentielle et législative vont avoir, par leur résultat, un impact très important sur notre vie quotidienne.


Ou le gouvernement devient pire que ce qu'il est actuellement et nous avons tout à craindre!


Ou les citoyens essaient de mettre un coup d'arrêt à cette politique destructrice et œuvrent pour un changement radical de gouvernement.





L'année 2007 sera aussi, pour les gaziers et électriciens, une année charnière. La lutte va continuer pour préserver tout ce que nous pourrons, concernant EDF et GDF, mais aussi notre mutuelle et nos activités sociales, qui vont être fondamentalement bouleversées par des organisations différentes.





Depuis tout temps, la lutte a été le moteur des avancées obtenues par les travailleurs et les retraités. Il en sera de même en 2007.





Année de tous les dangers, mais peut être aussi l'année d'un peu d'espoir.





Aux citoyens d'en décider.








EDITORIAL














12 septembre 2006 à GIVORS…. Et 3 octobre à VALENCE…, pour la défense des deux entreprises et contre la fusion de GDF/SUEZ :.Bonne participation de la section des retraités;





19 octobre : Action de l'Union Syndicale des Retraité CGT de la Loire : Environ 25 retraités et veuves d'EDF-GDF ont participés à la manifestation à St Etienne pour défendre le niveau de pension et le pouvoir d'achat.








ACTIONS…ACTIONS…








La Section Syndicale CGT des retraités et veuves de ST ETIENNE invite ses adhérents et sympathisants à participer à son





ASSEMBLEE GENERALE  qui aura lieu le :





MERCREDI 31 JANVIER 2007 A 14 HEURES





STADE JEAN CIVIER





ATTENTION : CETTE ANNONCE TIENT LIEU DE CONVOCATION

















A partir d'avril 2007, notre régime complémentaire maladie et nos activités sociales vont entrer dans une période de grandes réformes. Nous aurons tous, organisations syndicales, agents actifs et inactifs, à être très vigilants sur la mise en place de celles-ci et sur leurs conséquences.





Concernant notre régime complémentaire maladie.





A partir d'avril 2007, tous les dossiers maladie (sécurité sociale et mutuelle) seront traités par la CPAM de NANTERE et plus du tout en CMCAS.





De plus, les négociations entre les directions d'EDF-GDF, la tutelle et organisations syndicales, pendant toute l'année 2006, ont abouti à proposer une nouvelle organisation.





La gestion de notre régime complémentaire devrait être centralisée. Les CMCAS pourraient ne plus avoir de prérogatives sur la partie sécurité sociale et complément mutualiste. Les décrets d'application de ces nouvelles dispositions devraient être promulgués mi-janvier 2007.





Notre organisation a toujours demandé qu'il y ait encore un relais de proximité dans les CMCAS, géré par les agents, pour les conseils ou les renseignements concernant les dossiers sécurité sociale et mutualiste, surtout pour les inactifs, veuves, veufs ou personnes isolées qui ont plus besoin de ce genre de service





La CGT examinera donc avec attention la portée de ces décrets.





En contrepartie de cette décentralisation, il semblerait que les directions des deux entreprises soient prêtes à mettre "la main à la poche" pour l'amélioration des prestations; mais cela, uniquement pour les actifs !!.





Les directions ont vraiment exclu les inactifs de leurs préoccupations.





La CGT a exigé, pendant les négociations, que les inactifs soient pris en compte mais nous ne sommes pas sur d'avoir été entendus.





NOUS AURONS DONC CERTAINEMENT A ELEVER LA VOIX DANS LES MOIS QUI VIENNENT.





Concernant nos activités sociales;





La aussi, des réformes vont avoir lieu, au moins jusqu'en janvier 2008.





L'organisme gérant notre régime complémentaire maladie et celui gérant nos activités sociales seront totalement séparés, juridiquement et administrativement.





La CGT souhaite que la nouvelle entité gérant les activités sociales ait, dans ses prérogatives, l'action sanitaire et sociale et la prévention santé ainsi que la gestion des droits des bénéficiaires.





La CGT a œuvré pendant l'année 2006, avec toutes les autres organisations syndicales, afin d'élaborer des propositions pour gérer la CCAS et les CAS.





Le territoire des CAS va certainement être revu pour s'adapter aux nouvelles organisations de travail des deux entreprises et trouver des structures de proximité pour rester au plus près des agents actifs et inactifs.





Pendant toute l'année 2007, la CGT vous tiendra informé de l'évolution de ces réformes et prendra votre avis sur ce sujet.








POINT SUR L'EVOLUTION DE NOTRE SYSTEME MUTUALISTE ET D'ACTIVITES SOCIALES














La section syndicale CGT des retraités et veuves de ST ETIENNE n'a pas renoncé à réclamer le rétablissement du complément de pension de 122 E et 84 E pour les pensionnées de réversion.





Nous vous avions proposé de formuler des requêtes auprès de la Commission Secondaire de St Etienne. 91 requêtes ont été recueillies et présentées aux Président et Secrétaire de l'organisme.





Cependant, ces requêtes ne dépendant pas des prérogatives de la Commission Secondaire, celles-ci n'ont pas été recevable.





Toutefois, la Commission Secondaire est habilitée à émettre des vœux.





L'action d'une quarantaine de retraités et veuves, le jour de la Commission Secondaire, a donc consisté à envahir celle-ci, pour soumettre un vœu afin qu'il soit transmis à la Commission Supérieure Nationale du Personnel (CSNP) et aux directions générales.





Le vœu suivant a été soumis :





"La Commission Secondaire du Personnel de EGD Loire, réunie en séance plénière, ce jeudi 28 septembre 2006:





Considérant comme injuste la suppression du complément exceptionnel de retraite de 122 Euros pour les pensionnés et de 84 Euros pour les pensionnés de reversion.


Considérant que ce versement est lié à la prime d'intéressement instituée lors des accords salariaux du 5 mai 1987 toujours en vigueur.





Emet le vœu que ce versement soit rétabli et pérennisé à la date du 1er janvier 2006"





La Commission Secondaire s'est prononcée sur ce vœu :





Ont voté :	POUR			 : 		14 voix (l'ensemble des représentants du personnel,


(CGT, CFDT, FO, CFE-CGC).


		CONTRE		 :		0 voix.


		ABSTENTIONS	 :		14 voix (l'ensemble des représentants de la direction).





Le vœu a donc été adopté et transmis a la CSNP





Nous savons que d'autres CS ont été sollicités sur le même thème afin que l'action ait un caractère national.





Pour le moment, nos actions ne semblent pas avoir porté leurs fruits, nous continuerons donc à agir sur ce sujet.








…ACTIONS…ACTIONS





LE TROU NOIR

















Samedi 4 novembre 2006,  nous sommes passé très prêt de la panne de réseau à l'échelle du continent européen.





Les réflexions du style "cela aurait pu être pire" ou, "l'entreprise intégrée" EDF a sauvé l'Europe" de la part du directeur d'EDF (M. Gadonneix) sont inadmissibles.





Cette situation est bien le fait d'une politique énergétique libérale que nous dénonçons depuis trop longtemps. Cette coupure s'inscrit parfaitement dans le modèle de l'économie de marché à l'Américaine cher à G. BUSH et ses amis de la classe politique.





Les faits sont implacables et accusateurs. Qu'un navire se déplaçant en Allemagne, à proximité d'une ligne THT, provoque des coupures d'alimentation jusqu'en Italie et en Espagne (sans parler des millions d'usagers sur les régions Parisienne et Lyonnaise), montre la précarité de l'équilibre du système électrique global, raison de plus pour ne pas en confier les commandes à n'importe qui.





Seuls des états, par la totale maîtrise financière, sont en mesure d'en assurer un pilotage rationnel.





Les "traders" (revendeurs, genre POWEO et autres parasites) vendent du vent et font des bénéfices sur la sueur des autres démontrant leur inutilité structurelle. Ces gens là n'ont rien à faire sur le réseau. Quant celui-ci s'écroule, l'heure n'est plus au marchandage du prix de l'énergie. Tout le monde doit être sur le pont.





L'argumentation sur l'ouverture du capital nécessaire à l'entreprise pour financer les projets futurs est fausse, l'entreprise à des capacités d'autofinancement.





Sans doute bénéficierons nous encore pour quelques temps des effets positifs de ce qui fut EDF-GDF, mais un nouveau TROU NOIR généralisé n'est pas à écarter.





Il est clair que seul un service 100 % public de l'énergie , débarrassé des profiteurs de tous poils, est la solution.





Il est plus que jamais temps de remettre le service public à l'ordre du jour des priorités.














Lors des négociations de début 2006, les évolutions suivantes avaient été décidées en ce qui concerne les retraites et pensions des agents en inactivité de service.





1er février 2006	:	Augmentation de 0,6 %


1er avril 2006		:	Augmentation de 0,8 %


1er juillet 2006	:	Augmentation de 0,4 %


1er janvier 2007	:	Augmentation de 0,9 %


1er avril 2007		:	Augmentation de 0,6 %


Soit, 


Pour 2006, une augmentation garantie de 1,8 % des pensions, même si inflation inférieure.


Pour 2007, une augmentation garantie de 1,5 % des pensions, même si inflation inférieure.


Un ajustement est prévu fin 2006, si l'inflation 2006 et les prévisions 2007 sont supérieures à 3,3 % (1,8 + 1,5)





Rappelons que le bureau de la section syndicale retraités de St Etienne, compte tenu que le pouvoir d'achat des inactifs était maintenu, a émis un avis favorable à la signature de l'accord, tout en émettant le commentaire suivant :





"La section syndicale des inactifs de St Etienne, si elle émet un avis favorable à la signature de l'accord, exige impérativement, avec la fédération et son UFR, le versement du complément de pension de 122 E et de 84 E (reversions), l'ouverture de négociations spécifiques pour le rattrapage du pouvoir d'achat et des revendications fédérales pour les inactifs et les pensionnés. Nous demandons que la Fédération impulse des actions plus incisives au niveau des sections syndicales de retraités"





Rappelons également que, suite a la consultation du personnel, la Fédération CGT de l'énergie a refusé de signer l'accord salarial à cause, principalement des propositions très nettement insuffisantes concernant l'évolution salariale et de carrière du personnel actif.





Toutefois, suite à la signature de trois organisations syndicales, cet accord est en cours d'application.








EVOLUTION DES PENSIONS……RAPPEL.











